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ARTICLE 25

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« La Conférence des présidents fixe la ou les séances consacrées aux questions des députés
et aux réponses du ministre. Elle décide également du mode de rotation du choix des ministres par
les groupes politiques. Lors de ces séances tout député peut participer à la discussion et intervenir
librement dans le respect du temps de parole imparti à son groupe. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli laisse à la Conférence des Président le choix du mode de rotation
mais institue le principe de cette dernière. Les auteurs de cet amendement estiment que le choix du
ministre invité doit pouvoir échoir à tous les groupes politiques.


